
 
 

 

Genève, le 25 janvier 2018 

Aux représentant-e-s des médias 

 

 

Médicaments antirétroviraux contre le VIH: Le Groupe sida Genève interpelle le Conseiller fédéral 

Alain Berset sur l’impact du monopole des détenteurs de brevets pharmaceutiques sur la santé 

publique en Suisse 

 

L’année 2012 a marqué un point tournant dans la lutte contre le VIH/sida grâce à l’introduction d’un 
médicament préventif contre l’infection au VIH. Depuis 2014, l’Organisation mondiale de la Santé 
recommande cette prophylaxie pré-exposition (PrEP) comme un outil efficace de prévention 
biomédicale dans tous les pays du monde. 

Aujourd’hui, la PrEP est autorisée et remboursée par les systèmes de soins en Belgique, en Ecosse, en 
France, au Portugal, aux Etats-Unis, en Colombie-Britannique (Canada), au Kenya et au Botswana. Les 
résultats, documentés par des études scientifiques, sont probants : pour ne nommer que quelques 
exemples, les nouveaux diagnostics au VIH ont diminué de 28% à San Francisco ou de 25% à Londres 
depuis 2014, où la PrEP est disponible et accessible aux populations les plus à risque d’une infection 
au VIH. 

En revanche, en Suisse, les nouveaux diagnostics ne diminuent guère depuis une dizaine d’années. Au 
moment où l’efficacité de la PrEP n’est plus à démontrer, cette méthode de prévention n’est toujours 
pas remboursée par l’assurance-maladie en raison de son prix jugé trop élevé. 

Ce traitement est commercialisé en Suisse sous le nom de marque Truvada, appartenant à Gilead 
Sciences, et coûte encore 899, 30 frs pour 30 comprimés. Or, les versions génériques de ce médicament 
pourraient être disponibles aujourd’hui dans nos pharmacies à un dixième de ce prix, mais restent 
interdits de commercialisation en Suisse du fait du monopole du laboratoire pharmaceutique Gilead 
Sciences sur les produits à base de ténofovir DF/emtricitabine. 

Le 25 juillet 2017, le brevet sur le Truvada a pris fin dans de nombreux pays – permettant par là 
même un accès abordable à la PrEP, alors qu’en Suisse, l’extension de brevet accordée par l’institut 
fédéral de la propriété intellectuelle a été confirmée par le Tribunal fédéral des brevets, préservant 
ainsi le monopole de Gilead. 

En France, 1 mois de traitement générique coûte 179€ (208 frs) et 50€ (58 frs) en Allemagne. En Suisse, 
le coût pourrait passer de 900 frs à 100 frs si le traitement générique était autorisé ! 

Qui plus est, le même ténofovir DF/emtricitibine est un des médicaments principaux utilisé pour traiter 
l’infection au VIH et doit être pris à vie par les personnes séropositives. La baisse de son prix 
permettrait une diminution des coûts des trithérapies qui représentent plus de deux tiers (CHF 20'000) 
du coût annuel de prise en charge des personnes vivant avec le VIH. Une personne traitée peut rester 
en bonne santé et a une espérance de vie similaire à une personne séronégative. En outre, une 
personne séropositive traitée et dont le virus est indétectable, ne peut pas transmettre le VIH. 
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Le Groupe sida Genève déplore que ces génériques restent interdits de commercialisation en Suisse 
du fait du monopole du laboratoire pharmaceutique Gilead Sciences sur les produits à base de 

ténofovir DF/emtricitibine et qui seul peut commercialiser son produit de marque Truvada. Les 
coûts de la santé dans notre pays explosent, les prix des médicaments atteignent des sommets inégalés 
et les primes d’assurance-maladie grimpent au-delà des moyens financiers d’une part importante de 
la population. 

Les stratégies actuelles des autorités suisses ne suffiront ni à baisser les coûts de la prise en charge 
d’une personne vivant avec le VIH, ni à relancer la baisse des nouveaux diagnostics en Suisse.  
 
Afin de pouvoir mettre un terme à l’épidémie du VIH/sida et de garantir l’accès durable à une 
prévention et à des traitements efficaces, appropriés et économiques, le Groupe sida Genève 
demande que la Prophylaxie préexposition (PrEP) à base de médicaments génériques autorisés par 
un État ayant institué un système de mise sur le marché équivalent à celui de la Suisse, soit dès à 
présent remboursée par l'assurance obligatoire des soins. 

 

 

 

Contact médias : 

Sascha Moore Boffi, Juriste et chargé de Plaidoyer 

Tél. +41 22 700 15 00 - sascha.moore@groupesida.ch

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fondé en 1987, le Groupe sida Genève est une association privée de lutte contre le sida, membre de l'Aide Suisse 
contre le Sida et de la Coalition Internationale sida PLUS. Financé par la République et canton de Genève ainsi 
que des fonds privés, notre mandat comprend la prévention de nouvelles infections, le soutien aux personnes 
touchées, la lutte contre les discriminations et la diffusion d'informations sur le VIH/sida et les infections 
sexuellement transmissibles (IST).  
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